
AmAre41 (www.amare41.fr)

Associations des Amis du Musée d’art religieux
et des églises de Loir-et-Cher

Visite de LA FERTÉ-BERNARD, SOUDAY et BAILLOU
Mardi 13 juin 2023

BULLETIN D’INSCRIPTION
A retourner avant le 5 juin 2023, (dernier délai),
accompagné de votre règlement à l’adresse postale suivante :

Clément DELORME - AMARE 41 : 20, Degrés Saint-Nicolas
41000 BLOIS

Contact : clementdelorme@sfr.fr - 06.27.64.49.01

M/Mme : ..................................................................................

Adresse : ...................................................................................

...................................................................................................

Tél. : …………….………..........… Portable : …………….…………..…….

Courriel : ...................................................................................

Inscription (tout compris hors adhésion) :

Adhérent (30 €) X .… =………..

Non adhérent (40 €) X .…=…...……

Adhésion à l’association Amare41
(Individuelle : 20 € - Couple : 25 €) ............ TOTAL …………….

Je propose d’utiliser mon véhicule pour le co-voiturage avec …...
places disponibles

Visite de la collégiale N.D. des MARAIS à LA FERTÉ-BERNARD
et des églises de SOUDAY et BAILLOU - Mardi 13 juin 2023

Cette journée offre un parcours à la découverte d’églises remarquables
pour leur intérêt et la diversité artistique qu’elles représentent : l’art
flamboyant des XVe et XVIe s. dans la prestigieuse collégiale .N.D. des
Marais, les richesses insoupçonnées de deux églises rurales à Souday et
Baillou : architecture, statuaire et vitraux.

9 h : départ de Blois (R.V à la Maison Diocésaine - 7, rue d’Artois)
10 h 40 : arrivée à La Ferté-Bernard – Visite de la collégiale suivie
d’un interlude musical à l’orgue (sous réserve) – Repas au restaurant
14 h. 30 : départ pour Souday et visite de l’église Saint-Pierre
16 h. : départ pour Baillou et visite de l’église Saint-Jean Baptiste
Vers 17 h : départ de Baillou pour le retour à Blois.

Important : le déplacement se fera en co-voiturage. Les frais
seront partagés entre les propriétaires des véhicules et les
passagers.


